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ARRETE n° 2628 CM du 22 décembre 2017 portant mesures
transitoires de remboursement des actes 
des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs
libéraux conventionnés au 31 décembre 2017 aux assurés des régimes
de protection sociale gérés par la Caisse de prévoyance 
sociale de la Polynésie française.
NOR : DPS1722530AC-4
(JOPF du 27 décembre 2017, n° 87 NS, p. 7979)

Modifié par :

-
Arrêté n° 222 CM du 19 février 2018 ; JOPF du 23 février 2018, n° 16, p. 3982

-
Arrêté n° 783 CM du 27 avril 2018 ; JOPF du 4 mai 2018, n° 36, p. 8198

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l'arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation et fonctionnement de la Caisse de compensation des prestations familiales du territoire et des Etablissements français de l'Océanie ;
Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-109 AT du 3 août 1995 modifiée relative aux rapports entre les professionnels de santé du secteur privé et la Caisse de prévoyance sociale ;
Vu l'arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 portant création d'un service dénommé Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS) ;
Vu l'arrêté n° 193 CM du 23 février 2017 portant approbation de la reconduction tacite de la convention individuelle type et ses annexes modifiées entre les syndicats des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs de la Polynésie française et la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française et approuvant l'avenant n° 11 à ladite convention ;
Vu la convention entre la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française et le syndicat des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs libéraux de Polynésie française en date du 28 juillet 2006, ses annexes et ses avenants successifs ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 décembre 2017,

Arrête :
Article 1er.— Jusqu'à l'entrée en vigueur de l'avenant fixant les tarifs des honoraires et frais accessoires pour l'exercice 2018 et durant le délai d'option imparti aux praticiens pour y adhérer, le remboursement des actes des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs libéraux placés au 31 décembre 2017 sous le régime de la convention en date du 28 juillet 2006, est effectué par la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française sur la base des tarifs des honoraires et frais accessoires approuvés par l'arrêté n° 193 CM du 23 février 2017 susvisé.
Art. 2.— Durant cette période, les actes professionnels des masseurs-kinésithérapeutes-rééducateurs libéraux conventionnés au 31 décembre 2017 sont remboursés selon les modalités du tiers payant.
Art. 3. (remplacé, Ar n° 783 CM du 27/04/2018, article 1er) — Le présent arrêté devient caduc au 31 juillet 2018. 

Art. 4.— Le ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 22 décembre 2017.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des solidarités

et de la santé,


Jacques RAYNAL.
ANNEXE à l’arrêté n° 2628 CM du 22 décembre 2017

[image: image1.png]LA CAISSE DE PREVOYANCE SOCIALE DE LA POLYNESIE FRANCAISE,
sise 4 PAPEETE, Avenue du Commandant Chessé - B.P. 1 - 98713 PAPEETE - TAHITI
agissant pour le compte :

- du Régime des salariés,

- du Régime des non-salariés,

- du Régime de solidarité,
etvu les délibérations :
= n°28-2016/CA en date du 27 octobre 2016 du Conseil d’administration de la CPS ;
n° 23-2016/CA.RNS en date du 24 novembre 2016 du Conseil d'administration du
Régime des Non-salariés ;
n° 39-2016/CG.RSPF en date du 29 novembre 2016 du Comité de gestion du Régime de
solidarité de la Polynésie frangaise,
approuvées et rendues exécutoires par arrétés n® 2140 CM du 19 décembre 2016, n° 2180
CM_du 20 décembre 2016 ot n® 2228 CM du 21 décembre 2016 publiés au JOPF n® 81 NS
du 27 décembre 2016, n* 82 NS et n° 83 NS du 28 décembre 2016 ;

représentée par son Directeur, Monsieur Régis CHANG,
habilité par délégations :

© n® 101/P en date du 16 novembre 2016 du Président du Conseil d’administration de Ia
cPs;

n® 022/RNS en date du 16 novembre 2016 du Président du Conseil d’administration du
Régime des Non-salariés ;

n® 017/RST en date du 16 novembre 2016 de la Présidente du Comité de gestion du
Régime de solidarité de a Polynésie frangaise,

ci-aprés dénommée la « CPS p,.

d'une part,

ET:

o LE SYNDICAT DES MASSEURS-KINESITHERAPEUTES-REEDUCATEURS DE LA
POLYNESIE FRANCAISE,

représenté par son Secrétaire général, Monsieur Christophe MORETTI,

dament mandate,

© L’ORGANISATION PROFESSIONNELLE DES MASSEURS-KINESITHERAPEUTES
DE TAHITI ET DES ARCHIPELS DE LA POLYNESIE FRANCAISE,

représentée par sa Présidente, Madame Isabelle COUSIN,

dament mandatée,
d'autre part,

CONVIENNENT DE L’AVENANT N° 11 A LA CONVENTION
DU 28 JUILLET 2006 ET SES ANNEXES DANS LES TERMES CI-APRES :




[image: image2.png]Aticle 1. - Dans le cadre du respect des engagements prévus aux avenanis
précédents, les paiies conviennent d'utliser, pour les demandes dentents préalable de
rééducation, les codes « RSS » défins et récapituiés dans le tableau sulvant en fonction
des affections & prendre en charge :

Sade | Atections dont les déinitions sont prévues en annexe 1 du présent avenant
Rss 1 Tomboigosommine
RSST Compaige comple
RSS3 Caneaige conmne
Rss4 Ganesige complexs
RS55 Trivoplasiods Gonou par PTG
RS Raconsicion cu lament criesanreu  gon0~
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RS Entores exteme oot dochavio™
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Fafecion o t1aptur o soins cHechso, o abrt ot ot vt Ponnens

Article 2. - LANNEXE | de la convention du 28 juillet 2006, intituiée « TARIFS
DD'HONORAIRES », est modifiée et fixée comme suit pour compter de F'exercice 201
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Article 3. - Pour lexercice 2017, fobjectf prévisionnel d'svoluton des dépenses en
masso kinésithéraple so rapportant aux honoraires des_masseurs-kinésihérapoutes
rééducatours est fixb, en date de solns et hors Régimo do la Sécurié sociale, -

1093 M CFP (UN MILLIARD QUATRE VINGT TREIZE WILLIONS
DE FRANCS PACIFIQUE).

Article

Contribution au budge de formation

Les masseurs-kinésithérapeutes acosptent que, pour Fexercice 2017, la contrbution de
Torganisme payeur au financement des actins de fornation agrbées prévue & farticle 21
de Ia Gonvention du 28 jullet 2006, sol fbe dans une fimte de GINQ MILLIONS DE
FRANCS PACIFIQUE (5 000 000 XPF), au rogard da lintérét médico-économique do 12 ou
des formation(s). notamment en farmes d'améliration de la qualts des soins, de réduction
d I durée dos traements, de mise en place do réseau, aprés appel & projel auprbs de
Fensemble des professionnels de sants conventonnés.

Papeete, 1o 2 janvier 017
Fuit n cng (5 xcmplares oignau.

Pour e syndicat des massere kinsihérspestes Pou la Casse do préveysnce sacioe
rédducataursdo 1 Polynésie fangaie o Polynésie Tancae
Le verdaire génial, Le dietur
Christophe MORETTL Régs CHANG,

Poue Huganisaton prfesionnsledos masseureKinéichrapeotes do Tbi o ds archipls do Poyndsi rancise
"L president,
Labelle COUSIN.
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Défintions utiisses dans les ecommandstions de|

1- Lombalgie commune

‘Sources : Prise en charge masso-Kinésithérapique dans Ia lombaigie commune : modalté do.
presciption (Haute Auoré de Sant Mal 2005, val en Seplambro 2005)

Et Reféreniisl concemant a rééducaton en cas de lombalgle commune (Réponse  la saisine de fa
(GNANITS en applicaiondo Faricle L162-1.7 du code do a sécurs socal - Mars 2011)

La lombaigle commune corespond 4 des douleurs lombaires ds fadule sans rapport avec une
‘Gause Inflammatoire, iraumatque, tumorale ou infecieuse. On estimo habluslemert, sur fa base
do a pratiq clnigue, o a « lombalgie commure » représenie a grands malorts des cas (90 %)
de lombalgies pises on charge par les professionnels do sané.

La cassifation suvante, étable par des experts itemationau o parfculéromant sdapiée  Ia
et ciiqe et  a priss en charge réécucative des lombalgies communes, a 616 tisée

+Jes ombaigies aiguss dvolton égale ou nféisure 4 4 semaines
+los lombagles subaiguss qui ont une évolulon comprse entre 4 o 12 semaines ;
Jos ombalgles chroniques Marquses parleur anciemnets, supérieure & ol mok

Les experts ont proposs dindiiduaiser les lombagles récidvantes t de s défrir comme la
Survent dau moins deu plsodes aigus A mois dun an dinervale.

Au v do catte définiton il faut exclure les lombo-sciatalgies ot lombo-cruralgies de co
référentiol.

2-Cervicalgle chronique

‘Sources : Décision n'2013.0020/DCISEAP du 6 mars 2013 du collge de Ia HAS relatve au
réérental proposé par TUNCAM Is 13 novembre 2012 e portant sur e nombre do séances de
masso-Kindsiléraple pour rééducation e cas de cenicaigie nan sphcliue sans. stiinte
neurclogique, au-deld duquel un accord préalable du senvios du conirdle médical est nécessare
(Haute Autorit do Santé 08 Mars 2013)

Recommandetion de bonne pratque - i on igne & 1/512003

Les convicalgies ragroupent Fensembie des dours do a région cenvcale.
Les cenicalgles sont qualiiées de « communss » lorsque Ia démarche ételogigue menéo par e
médecin ne condut pas & une affcton précise Implquant une cause f Une ol particulére
Jusiiable un raitement spéciiaue.

xprossion «fléau conical (en anglas : whiplash), communément appelée ¢cop du lapins,
rassemble des cervicalges qui se cistinguent par leurs Girconstances dappartion.

Sont exclues do ca référentisl les conicalgles assocides & une radiculslgle des mombres
supérieurs (NCB) ot celles concermant o acoup du lapiny qul ustifient uno prise on charge
particullére.

3-Arthropiastie de hanche par prothése tofale

‘Source : Réponse  la saisine du 30 avrl 2009 en appliation de faricle L182-1.7 du code do la
abourit sociale (Hauts Autor do Santé vaidée e O1 Juiet 2005)

La rééducation aprés artopiaste par prothéss ttale de hanche dolt s traor on cabinet do vills
aprés sortie directe du service de chirurgie (pas de centre do rééducation) el concerne des
pationts dgée do molns do 80 ans.





[image: image5.png]4-Arthroplastie du genou par prothise totale ou uni-compartimentaire.

Source : Réponse 4 la sasina du 30 avi 2009 en appicaton ds fartcls L162-1-7 du code de
sécurtd soctale (Haute Autorid de Sants valdéo ' 01 Julet 2006)

Les sultes d'une prohése totale de genou de premiére ntertion se tratent en cabinet de villo
‘aprés sortie dirocto du sorvico de chirurgle (pas de centro ds rééducation) pour dos pationts
gés de molns do 80 ans.

5 - Reconstruction du izament colsé antériour du genoy

Sources : Réponse 4 saisine du 28 févrer 2009 en appication de faricle L162-1-7 du code de la
séourts sociale (Haute Autorts ds Sants vaidés e 22 Avl 2008)

Et Synthése des recommandations professionnelies. Cridres de suld en rééducation et
dorentation en embuistoir ou en SSR aprés lgamentopiasie du crois entéreur d genou (Haute.
Autort do Santé valdée Janviar 2008).

«La ligamentoplastie du croiss antérieur de genou ne nécessie pas, pour un patent ustfant de
Soins de massoKinésihérapie, de recouri de maribre générale & une hosptaisation én vus ce la
dispensation des sons do s et de réadaptaton.

Le retour & dommicll précoce du patient opéré dune ligamentoplastio de genou s'appuie sur a
Kinésihérapie ibérale.

(Le type dintervention n'es pas précisé par a HAS.)

6- Méniscectomie

Source : Réponse & une saisine de la CNAMTS en applcationdelarticeL 162-1-7 du Code do la
séourits sociale. Rééducation aprés mériscectomi Isoée, totale ou subllale, par ahroscople
(Haute Autorit de Santé vaidée fo 01 Mars 2011)

Sont excluss les réparations méniscales, les méniscectomies des deux genoux ou d'un seul
genou associées & un autre acte chirurgical, notamment sur e ligament crofsd antrieur.

7- Entorse Externe récente de chevillepied
Sourco : Réponse a saisine du 26 févrer 2009 en applicaion de Tarick L162-1-7 du code de la
sécurts sociale (Haute Aulorts de Santé valdée e 22 Avri 2008)

Définiton : Classiquemert, fentorse de chevile correspond  une ateite des lgaments extemes

o talus (ancien astragale) ot I calcandum. Par extension, on enfend par srforse de
chevile les ‘entorses de importe quales artcuiatons do la chovile of du pied. Plusieurs
artculations sont concomées.

- Aticuation tao-crurale (entr le tiba, lo talus et e calcanéum) aves 2 types dentorses solt
‘oxteme (fentorse ciassique) sot interné (beaucoup plus rare)

- Aricuation sous-allene (ene Ie talus ef o Calcanéum) ot médio-arsienne ente s talus, le
navculire (ex-scapholde tarsien) e e cubolde ; eniorse du médio-pid, souvent iées,

- Artuiation ente navicuaie, 1or métatarsien et s 3 cunéformes - enorse d Listran

Lentorsa exterme d cheville concorns le ligament collatéra latéra (ox latéral extorne) de
Farticulation talo-crurale qui représente 90% des ntorses ds chevills.

1l st plusieurs stades dans une entorse. La simple istension quand lelgamen sst simplement
&l Ia rupture dun faisceau lsissant les autes falscoau sains o enfin fa rupture de tout o
igament Sulvant Iimportance do f lésion on pariera dentorse bénigne ou dentorse grave (en cas
de rupture o igamen)





[image: image6.png]Les signes de aravité dune enforse de chevile

- i Fentorss bérigne vaut au patient une premiére nuit inconfortabl, fnsome est & T
générale dans los entorses raves.

- La nofion dun craquement audible, fimpression dune déchinure, dun déboitement ou dun
‘couement chaud 3 fintéreur de la chevile au moment du traumatisme sont des Séments en
faveur dune entorse grave.

- Lexistanos dun trortalien antéieur recherché genou fshi o chevle en flxion plantare de 10
15" etla sensaton dun ressaut ors e sa réduction signent a upture du faisceau antérieu et
donc a grav,

L balement biotalen atéel en postion nevire affrme Ia rupture associée du faisceau moyen.
(La doulur, Fosdéme et Tecchymose pouvent gner leur constataion mais c2s signes de laxté
restentfoutsfoisdes élémenis essentils déteminanta grat des lésons.)

La constatation d'au moins un de ces symptomes lors du bilan du Kindsithérapeute doft
entrainer Pexclusion du patient o ce référentil.

8- Réinsertion etlou_suture @'un ou_plusieurs tendons de la colffe des rotateurs do
[épaule, par arthroscople ou sbord direct

Source : Répanse & une saisne e la CNAMTS en appiicationdefriceL 182-17 du Code de la
‘sourts social. Résducation aprés réinserion etou suure dun ou de plusieurs fondons de la
coife des rotateursde Fépaule, par arthroscopie ou abord diect (HAS. Mars 2011)

1l exste un consensus, confimé par a pratique professionnelle majoiae, pour admette que 2
pise en charge réédicative postopératoie doft sinsrite dans un programme de rédducaion
aricué on 3 phases:

- 1a re phase, rééducaton postopératcie intle, comespand 4 fa phase de icalisaion, soil
environ 6 semaines pour un tendon. Cete phass peut nécsssier des séances rapprochées.

Ellovise essentelement  restaurr uns mobilté passive.

- la 2 phase, rééducaton postopératore secondai, vse essentielemert, aprés sewage du
paent de son orhése, & restaurer a mobiit actv et a force muscuaie, afn o rencre 4 son
terme Findapendance du patient pou les actes do la vie quotdienne préalablement défis dans.
le projet cu patent. Sa durde s'étend habituallement sur 3 mois.

- 1a 3o phase, rééducation postopéators triie, & prtr d I i du 4 mals, Cetl phase rest
pas systématique, mais mise en cauurs uniquement pour certains patets lrsque la repise
actiités pofessionneles, spotves o de i eige des capacités hysiques maximales, on
partclr uns récupéraion compite des ampltudes artulalres, de 1a foce et do Fendurance
musculites. || sagi essentieement dune phase réadapiatve. i est ecommandé de ne pas
prolongar ctts 3 phase au-Ged de la i i 6e s postopésatoe.
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Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


